
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES BOUCHES-DU-RHÔNE

18 juin 2020, étape 2 des négociatio
ns  :

des avancées certaines...
des efforts à poursuivre !

Jeudi 1 8 juin 2020, se tenait la deuxième étape de négociations du RIFSEEP
concernant plus de 25 cadres d’emploi et couvrant les filières sportive,
médico-sociale, médico-technique, technique et celles des ingénieurs ou
des vétérinairesA Le calendrier annoncé par Monsieur le DRH est le suivant :
passage en CTP dans la première quinzaine de juillet, vote du budget le 24
juillet, prise d’effet des décisions RIFSEEP le 1 er août et versement avec
rétroactivité prévu à l’automne.
La restitution des propositions de la filière médico-sociale fera l’objet d’un tract intersyndical CGT/FSU.

� Biologistes vétérinaires : la col lectivité a évolué dans le sens d’une
revalorisation entre 200 et et 500 euros par rapport à ses premières propositions,
à savoir :

� Biologistes en AG5, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à
1 200 euros/mois

� Responsables qualité AG4, le montant socle proposé par la collectivité
s’élève à 1 450 euros/mois

� Chefs de service AG3, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à
1 750 euros /mois

� Directeurs AG2, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 1 900
euros /mois.

� FILIÈRE MÉDICO-TECHNIQUE
Pour cette fi l ière, et notamment le cadre d'emplois des psychomotriciens, dont le pas-
sage en catégorie A paraît imminent, notre revendication portait sur un montant socle
de 51 0 euros qui a été retenu par la collectivité. La CGT mobil isée autour de la recon-
naissance de cette profession ne peut que saluer la prise en compte de ses proposi-
tions.

RIFSEEP : RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS,
SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL



� FILIÈRE TECHNIQUE
� Adjoints techniques des établissements d’enseignement : la
col lectivité a su intégrer les échanges et les propositions portées au débat de la réunion
du 1 2 février 2020 mais des progrès restent à faire pour les agents d’accueil et les agents
polyvalents.

� Agents d’accueil et les agents polyvalents CG2 , le montant socle proposé
par la collectivité s’élève à 280 euros/mois. Notre proposition s’élève à 3200 euros/mois

� Seconds de cuisine et agents de maintenance CG1 , le montant socle
proposé par la collectivité s’élève à 350 euros /mois

� Chefs de cuisine CG1 , le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 450
euros /mois

Notre syndicat reviendra vers la DRH pour refaire des propositions sur les CG2.

� Techniciens BG3, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 550 euros/mois

� Techniciens BG2 , le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 650 euros/mois

� Techniciens BG1 , la proposition émise par la CGT portait sur un montant de 730
euros/mois. 720 euros ont été retenus comme montant socle par la collectivité

La CGT reste à la disposition des agents et note la progression de 670 à

720 euros pour les techniciens BG1, montant proche des propositions émises.

� Ingénieurs :

La revendication portée par le personnel et la CGT demandait la suppression du groupe
de classification AG5 et sur des montants socle de 1 500 euros pour le AG4, 1 700 euros
pour le AG3, 1 900 pour le AG 2 et 2 200 euros pour le AG1 .

� Ingénieurs AG5, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 1 200 euros/mois
malgré l ’ insistance de notre syndicat à voir disparaître ce 5ème groupe.

� Ingénieurs AG4, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 1 450 euros/mois

� Ingénieurs AG3, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 1 750 euros /mois

� Ingénieurs AG2 , le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 1 900 euros/mois

� Ingénieurs AG1 , le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 2 000 euros/mois

Une proposition à la hausse qui reprend en partie nos revendications.



� FILIÈRE SPORTIVE
� Conseillers des activités physiques et sportives, chargés de
projets sportifs et responsables d’équipe : la revendication portée par le
personnel et la CGT s’élevait à 600 euros de montant socle. La collectivité reste sur sa
proposition initiale pour les professionnels classés en AG5, crée deux groupes de fonctions
supplémentaires, à savoir AG4 pour l ’adjoint au chef de service et AG3 pour le chef de
service selon les modalités suivantes :

� Conseillers des activités physiques et sportives AG5, la col lectivité
maintient sa proposition initiale à 51 0 euros /mois

� Conseiller des activités physiques et sportives adjoint au chef de ser-
vice AG4, le montant socle proposé par la collectivité s’élève à 620 euros/mois

� Conseiller des activités physiques et sportives, chef de service AG3,
la col lectivité retient la proposition faite par la CGT à 730 euros

Ce cadre d’emploi très isolé mérite de faire l’objet d’une véritable révision des

proposition en cours. La CGTs’engage aux côtés de ces professionnels.

En marge de ces négociations nous avons pu revenir sur la situation des professionnels
de la culture pour lesquels nous avions soll icité une révision des montants socles
octroyés aux bibl iothécaires et aux attachés de conservation du patrimoine au regard
des montants al loués à la fi l ière administrative. La collectivité a entendu la CGT.

� Bibliothécaires et attachés de conservation du patrimoine AG5, le
montant socle proposé par la collectivité s’élève à 51 0 euros/mois en l ieu et place des 470
euros accordés en juin 201 8

� Bibliothécaires et attachés de conservation du patrimoine AG4, le
montant socle proposé par la collectivité s’élève à 620 euros/mois en l ieu et place des 520
euros accordés en juin 201 8

� FILIÈRE CULTURELLE

De même nous avons de nouveau porté au débat la situation des chefs d’équipe encadrants de
la Direction des routes qui exercent les mêmes fonctions et bénéficient pour certains de 360 eu-
ros d’IFSE contre 300 pour d’autres. Si le maintien du niveau de rémunération perçue avant RIF-
SEEP semble avoir motivé en partie la position de l’administration sur l ’écart de montant, ce niveau
ne peut plus se défendre aujourd’hui dans le sens où les agents occupent les mêmes responsa-
bil ités. Cela entretient des inégalités alors que les agents sont peu nombreux. Au regard de ces
éléments nous demandons à ce que l’ensemble des chefs d’équipe bénéficient de 360 euros men-
suels. La DRH a pris en compte ces éléments et la CGT devrait dans les prochains jours refaire
des propositions en ce sens.

CHEFS D'ÉQUIPE ENCADRANTS DE LA DIRECTION DES ROUTES



La CGT toujours à votre disposition :

www.cgt-cd1 3.org – suivez-nous sur facebook

Après avoir laissé entendre que la réforme des retraites rejetée massivement par les Fran-
çais serait "suspendue" et rangée dans un carton, Emmanuel Macron vient de confirmer
qu’i l n’en est rien et qu’i l mènera jusqu’au bout son projet.

Contrairement à ce que laisse entendre une communication trompeuse, Laurent Pietras-
zewski - le monsieur retraite du gouvernement – prépare et met en œuvre la réforme des
retraites en lien avec les ministres intéressés, comme le stipule très clairement l ’article 1
du décret du 1 9 mai 2020 qui le nomme secrétaire d’État. Tout laisse donc à penser que
ce gouvernement – embourbé dans un des plus longs confl its qu’a connu la France de-
puis l ’après-guerre – surfe sur l ’opportunité de la crise sanitaire pour changer de straté-
gie afin d’éviter un nouvel affrontement.

L’objectif final reste cependant inchangé : imposer une réforme désastreuse pour tous
les salariés et les retraités. La crise actuel le confirme ce que la CGT a toujours expliqué
: qu’un système de retraite qui dépend du PIB et de la conjoncture économique ne peut
garantir aucun droit.

Réforme des retraites :
le gouvernement ne renonce pas !

La CGT, mobilisée, fera entendre dans une 3ème et dernière phase de négociations
ses revendications sur les cadres d’emploi qui méritent un nouvel effort. Elle reste
à la disposition de tous les agents pour échanger et poursuivre le travail entamé
autour du passage au RIFSEEP des differentes filières.

ne lâchons rien sur les régimes indemnitaires,

ne lÂCHONS RIEN SUR LA REVALORISATION DU POINT D'INDICE !

C'est le nouvel outi l indemnitaire de référence qui se substitue au système de primes pré-
cédent. Ce dispositif dénoncé par la CGT car contraire à l ’ intérêt général et aux principes
fondateurs du Statut général des fonctionnaires et de la Fonction publique fait l ’objet de
notre mobil isation lors de sa mise en œuvre dans notre institution. En effet, i l repose sur la
remise en cause du principe d’égalité de traitement à grade et fonction identiques et fait la
part bel le à l ’ individual isation des rémunérations.

RAPPEL : ce qu'est le RIFSEEP...




